
LES TUSTETS 
Les pièces d’habitation étant souvent séparées de la porte sur la rue par une cour, le « tustet », 
mot occitan pour désigner un marteau de porte, un heurtoir, servait à signaler au propriétaire 

de la maison la venue d’un visiteur (ami, facteur, voisin, …). Leur aspect était souvent révélateur 
de l’aisance du propriétaire. Les enfants s’amusaient à le frapper pour énerver les propriétaires grincheux.  

Amusez-vous à les retrouver dans les rues de Nages et de Solorgues. 

L’atelier patrimoine du Recanton 
a réuni dans un livre très illustré 
le résultat de ses recherches sur 
l’histoire de notre village, à 
travers la reproduction de 
nombreuses cartes postales, 
cartes, plans et documents 
d’archive que nous avons pu 
consulter et numériser. 
Cet ouvrage de 200 pages, à 
paraître en fin d’année, vous 
sera proposé sous forme de 
souscription par les adhérents 
du Recanton qui vous en 
présenteront la maquette à 
votre domicile et lors des 
journées du patrimoine. 
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LES TUSTETS*

Un “tustet” (heurtoir en français) est un terme occitan qui désigne un marteau de porte ayant pour vocation de signaler la 

présence d’un visiteur au propriétaire (ami, facteur,…). Les enfants s’en servaient pour énerver les propriétaires grincheux.
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LES TUSTETS*

Un “tustet” (heurtoir en français) est un terme occitan qui désigne un marteau de porte ayant pour vocation de signaler la 

présence d’un visiteur au propriétaire (ami, facteur,…). Les enfants s’en servaient pour énerver les propriétaires grincheux.Erratum : dans le numéro 119 de l’Écho du Griffon de juin 2025, dans l’article du Recanton sur le pot de quête 
de Jean Favier, la traduction du message en occitan inscrit au dos du pot a été faite par M. Bernard Carrière 
et non pas par M.Jean-Louis Vayssette comme pouvait le laisser entendre l’article. 


